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A 

AAH (allocation aux adultes handicapés) : aide fi-

nancière qui permet d’assurer un revenu minimal 

aux personnes handicapées. Cette aide est attri-

buée sous réserve de respecter quatre critères, re-

latifs à l’incapacité, à l’âge, à la nationalité et au ni-

veau de ressources. 

 

ACTP (allocation compensatrice pour tierce per-

sonne) : permet d’assumer les frais occasionnés par 

l’emploi d’une tierce personne pour aider le bénéfi-

ciaire en situation de handicap dans les actes du 

quotidien. Cette allocation a été remplacée, le 

1er janvier 2006, par la prestation de compensation 

du handicap (PCH), mais les personnes disposant 

avant cette date de l’ACTP peuvent continuer à en 

bénéficier au moment du renouvellement de leurs 

droits.  

 

ADL (Activities of Daily Living) : ou « activités de la 

vie quotidienne », c’est-à-dire se laver, s’habiller, 

couper la nourriture ou se servir à boire, manger et 

boire, se servir des toilettes, se coucher ou se lever 

du lit, s’asseoir et se lever d’un siège. 

 

AEEH (allocation d’éducation de l’enfant handi-

capé) : aide financière destinée à compenser les dé-

penses des parents liées à la situation de handicap 

de leur enfant de moins de 20 ans. Le montant de 

base peut, dans certains cas, être majoré par un 

complément relatif aux frais engagés liés au handi-

cap, à la cessation ou à la réduction de l’activité pro-

fessionnelle de l’un des parents, à l’embauche d’une 

tierce personne rémunérée. Il peut éventuellement 

être cumulé avec la prestation de compensation du 

handicap (PCH) ou complété par la majoration pour 

parent isolé. 

 

AGGIR (Autonomie gérontologique groupe iso-res-

sources) : cette grille permet d’évaluer le degré de 

dépendance du demandeur de l’allocation person-

nalisée d’autonomie (APA). Les niveaux de dépen-

dance sont classés en six groupes dits « iso-res-

sources » (GIR). À chaque GIR correspond un 

niveau de besoin d’aides pour accomplir les actes 

essentiels de la vie quotidienne. La grille AGGIR 

évalue les capacités de la personne âgée à accom-

plir dix activités corporelles et mentales, dites discri-

minantes, et sept activités domestiques et sociales, 

dites illustratives.  

 

ALF (allocation de logement familiale) : aide finan-

cière destinée à réduire le montant du loyer ou d’une 

redevance pour les personnes non éligibles à l’aide 

personnalisée au logement (APL), sous condition de 

ressources et de situation familiale.  

 

ALS (allocation de logement sociale) : aide finan-

cière destinée à réduire le montant du loyer ou d’une 

redevance, pour les personnes non éligibles à une 

autre aide au logement (aide personnalisée au loge-

ment [APL] ou allocation de logement familiale 

[ALF]), sous condition de ressources. 

 

APA (allocation personnalisée d’autonomie) : se 

décline à domicile ou en établissement et concerne 

les personnes évaluées en GIR 1 à 4. Destinée 

aux personnes résidant en logement ordinaire ou 

en résidence autonomie – APA dite « à domi-

cile » –, l’APA est une aide en nature permettant la 

prise en charge d’une partie des frais issus d’un 

plan d’aide établi par une équipe médico-sociale 

du département après évaluation de l’état de la 

personne bénéficiaire. L’APA en établissement 

sert à couvrir une partie du tarif « dépendance » 

facturé aux résidents. 

 

APL (aide personnalisée au logement) : aide finan-

cière destinée à réduire le montant du loyer, d’une 

mensualité d’emprunt ou d’une redevance des per-

sonnes aux revenus modestes habitant un logement 

conventionné.  

 

ASH (aide sociale à l’hébergement) : sert à acquit-

ter tout ou partie du tarif « hébergement » des éta-

blissements pour les personnes handicapées ou 

les personnes âgées à faibles ressources. Elle 

peut également servir à rémunérer des accueil-

lants familiaux et est cumulable avec l’APA.  

 

ASI (allocation supplémentaire d’invalidité) : presta-

tion mensuelle accordée à certaines personnes in-

valides ayant de faibles ressources et ne remplis-

sant pas les conditions d’âge pour percevoir l’Aspa. 

 

Aspa (allocation de solidarité aux personnes 

âgées) : elle permet aux personnes âgées de 65 ans 

ou plus (ou ayant atteint l’âge minimum légal de dé-

part à la retraite en cas d’inaptitude au travail), dis-

posant de faibles ressources, d’atteindre un seuil mi-

nimal de ressources (le minimum vieillesse). 

 

ASV (loi du 28 décembre 2015 relative à l’adapta-

tion de la société au vieillissement) : cette loi a no-

tamment réformé le dispositif d’APA à domicile, à 

compter du 1er mars 2016. Elle vise à allouer davan-

tage d’aide aux personnes les plus dépendantes, à 

diminuer la participation financière du bénéficiaire et 

à offrir plus de répit aux proches aidants. 

 

 

 

 

   

 
Annexe 2 

Annexe 2 • Glossaire 
 

   



Annexe 2 > Glossaire 

116 L’aide sociale aux personnes âgées ou handicapées > Édition 2024 > DREES 

C 

CASF (Code de l’action sociale et des familles). 

 

CCMSA (Caisse centrale de la Mutualité sociale 

agricole). 

 

CDAPH (Commission des droits et de l’autonomie 

des personnes handicapées) : est chargée de ré-

pondre aux demandes formulées par les personnes 

handicapées concernant leurs droits en matière 

d’orientation ou d’attribution des aides et des pres-

tations, dans chaque maison départementale des 

personnes handicapées (MDPH). 

 

CNAF (Caisse nationale des allocations familiales). 

 

CNAMTS (Caisse nationale d’assurance maladie 

des travailleurs salariés). 

 

CNAV (Caisse nationale d’assurance vieillesse).  

 

CNSA (Caisse nationale de solidarité pour l’autono-

mie).  

 

CPO (centre de préorientation) : est une structure 

proposant une évaluation des capacités des travail-

leurs handicapés ainsi qu’un accompagnement à 

l’élaboration d’un projet professionnel. 

 

CRP (centre de rééducation professionnelle) : a 

pour mission de faciliter la réinsertion sociale des 

travailleurs handicapés et de leur assurer une for-

mation qualifiante. 

 

D 

DGFiP (Direction générale des finances publiques). 

 

DROM (départements et régions d’outre-mer) : col-

lectivités régies par l’article 73 de la Constitution. 

Autrement dit, les DROM désignent la Guadeloupe, 

la Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte. 

 

DREES (Direction de la recherche, des études, de 

l’évaluation et des statistiques). 

 

E 

EHIS (European Health Interview Survey) : enquête 

européenne de santé. Voir Annexe sur les sources 

de données. 

 

EHPA (établissement d’hébergement pour per-

sonnes âgées) : établissements collectifs non médi-

calisés destinés à héberger des personnes âgées 

disposant encore d’une bonne autonomie physique.  

 

 

Ehpad (établissement d’hébergement pour per-

sonnes âgées dépendantes) : lieux d’hébergement 

médicalisés et collectifs. Les Ehpad s’adressent à 

des personnes âgées de 60 ans ou plus qui ont be-

soin d’aide et de soins au quotidien. Ils ont pour mis-

sion d’accompagner les personnes fragiles et vulné-

rables et de préserver leur autonomie par une prise 

en charge globale comprenant l’hébergement, la 

restauration, l’animation et le soin. Les Ehpad si-

gnent une convention avec le conseil départemental 

et l’agence régionale de santé (ARS) qui leur appor-

tent des financements en contrepartie d’objectifs de 

qualité de prise en charge.  

 

EAM (établissement d’accueil médicalisé en tout ou 

partie pour personnes handicapées) : remplace les 

FAM.  

 

EANM (établissement d’accueil non médicalisé pour 

personnes handicapées) : doit regrouper les foyers 

de vie, les foyers d’hébergement et les foyers d’ac-

cueil polyvalent. 

 

ERFS (Enquête revenus fiscaux et sociaux) : voir 

Annexe sur les sources de données. 

 

Esat (établissement et service d'accompagnement 

par le travail) : établissement médico-social (nommé 

CAT antérieurement à la loi du 2 janvier 2002 réno-

vant l’action sociale et médico-sociale) qui accueille 

des adultes handicapés ayant une capacité de tra-

vail inférieure à un tiers de la capacité normale et 

qui, de ce fait, ne peuvent momentanément ou du-

rablement exercer une activité professionnelle en 

milieu ordinaire. Les personnes admises en Esat 

peuvent exercer leur activité à temps plein ou à 

temps partiel, au sein de l’établissement ou à l’exté-

rieur, sous forme de mise à disposition collective 

(équipes de travailleurs encadrés) ou individuelle et 

nominative en entreprise du milieu ordinaire, ou au 

sein de tout organisme ou collectivité publique. 

 

ETP (équivalent temps plein) : unité de mesure per-

mettant d’exprimer un effectif d’employés pondéré 

par la quotité de travail. Un effectif composé de deux 

employés travaillant chacun à mi-temps comptera 

comme un ETP. 

 

F 

FAM (foyer d’accueil médicalisé) : établissement 

médico-social destiné à recevoir des personnes 

inaptes à toute activité professionnelle et ayant be-

soin d’une assistance pour la plupart des actes es-

sentiels de la vie courante ainsi que d’une médicali-

sation, sans toutefois justifier d’une prise en charge 

complète par l’Assurance maladie. Son financement 

relève à la fois de l’Assurance maladie et des dépar-

tements. 

 

Finess (fichier national des établissements sani-

taires et sociaux) : répertoire dans lequel sont imma-

triculés les établissements et les entités juridiques 

porteurs d’une autorisation ou d’un agrément. Il 

constitue la référence en matière d’inventaire des 
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structures et des équipements des domaines sani-

taire, médico-social, social et de formation aux pro-

fessions de ces secteurs. Les données de ce réper-

toire sont actualisées de façon continue par des 

agents en service dans les agences régionales de 

santé et dans les services déconcentrés de l’État. 

 

Foyer de vie : comme le foyer occupationnel, c’est 

un établissement médico-social qui a la particularité 

d’accueillir des personnes adultes dont le handicap 

ne permet pas, ou plus, d’exercer une activité pro-

fessionnelle, y compris en milieu protégé (structure 

spécialisée). Ces personnes bénéficient cependant 

d’une autonomie physique ou intellectuelle suffi-

sante pour se livrer à des occupations quotidiennes 

(activités ludiques, éducatives) et d’une capacité à 

participer à une animation sociale. 

 

FO (foyer occupationnel) : voir Foyer de vie.  

 

G 

GALI (Global Activity Limitation Indicator) : ou « in-

dicateur de limitation d’activité générale », dé-

nombre les personnes déclarant être fortement limi-

tées depuis au moins six mois, à cause d’un 

problème de santé, dans les activités que les gens 

font habituellement.  

 

GIR (groupe iso-ressources) : le GIR correspond au 

niveau de perte d’autonomie d’une personne âgée. 

Le GIR d’une personne est calculé à partir de l’éva-

luation effectuée à l’aide de la grille AGGIR. Il existe 

six GIR : le GIR 1 est le niveau de perte d’autonomie 

le plus fort et le GIR 6 le plus faible. Seules les per-

sonnes évaluées en GIR 1 à 4 peuvent bénéficier de 

l’allocation personnalisée d’autonomie (APA).  

 

GMP (GIR moyen pondéré) : le GMP d’un établisse-

ment mesure, en nombre de points, le niveau de 

prestation fourni par cet établissement pour la prise 

en charge de la dépendance de l’ensemble de ses 

résidents. Le GMP est établi à partir du positionne-

ment des pensionnaires sur la grille AGGIR. 

 

I 

IADL (Instrumental Activities of Daily Living) : ou 

« activités instrumentales de la vie quotidienne », 

c’est-à-dire faire les courses, préparer les repas, 

faire les tâches ménagères courantes, faire des dé-

marches administratives, prendre des médica-

ments, se déplacer dans les pièces d’un étage, sortir 

du logement, utiliser les transports en commun, trou-

ver son chemin, se servir du téléphone. 

 

IME (institut médico-éducatif) : accueille et accom-

pagne des enfants ou des adolescents présentant 

un déficit intellectuel, conformément à leur plan per-

sonnalisé de compensation, comprenant le projet 

personnalisé de scolarisation, et prenant en compte 

les aspects psychologiques et psychopathologiques 

ainsi que le recours, autant que de besoin, à des 

techniques de rééducation, telles que l’orthophonie, 

la kinésithérapie et la psychomotricité.  

 

Insee (Institut national de la statistique et des études 

économiques). 

 

Itep (institut thérapeutique, éducatif et pédago-

gique) : rénovés en 2005, ce type d’institut – autre-

fois nommé « institut de rééducation » – accueille 

des enfants, des adolescents ou des jeunes adultes 

qui présentent des difficultés psychologiques dont 

l’expression, notamment l’intensité des troubles du 

comportement, perturbe gravement la socialisation 

et l’accès aux apprentissages. Ces enfants, adoles-

cents et jeunes adultes se trouvent de ce fait, malgré 

des potentialités intellectuelles et cognitives préser-

vées, engagés dans un processus handicapant. 

 

M 

MAS (maison d’accueil spécialisée) : établissement 

médico-social qui reçoit des adultes en situation de 

grave dépendance du fait d’un handicap intellectuel, 

moteur ou somatique grave ou une association de 

handicaps intellectuels, moteurs ou sensoriels qui 

les rendent incapables de se suffire à eux-mêmes 

dans les actes essentiels de l’existence. Leur état de 

santé implique une surveillance médicale proche et 

individualisée ainsi que des soins constants. Leur fi-

nancement relève de l’Assurance maladie. 

 

MDPH (maison départementale des personnes han-

dicapées) : créée par la loi n° 2005-102 du 11 février 

2005, la MDPH exerce, dans chaque département, 

une mission d’accueil, d’information, d’accompa-

gnement et de conseil auprès des personnes handi-

capées et de leurs proches, d’attribution des droits 

ainsi que de sensibilisation de tous les citoyens au 

handicap. 

 

MTP (majoration pour tierce personne) : permet à 

son bénéficiaire de percevoir une majoration de sa 

pension d’invalidité. Elle est versée sous condition 

d’assistance d’une tierce personne. Elle n’est pas 

imposable et son montant est revalorisé annuelle-

ment. 

 

P 

PCH (prestation de compensation du handicap) : 

aide en nature permettant de financer un ou plu-

sieurs types de prise en charge pour les personnes 

en situation de handicap : aides humaines, aides 

techniques, aménagements du logement et du véhi-

cule, charges spécifiques ou exceptionnelles, aides 

animalières. Elle remplace progressivement (depuis 

2006) l’allocation compensatrice tierce personne 

(ACTP). Depuis 2008, la PCH est ouverte aux per-

sonnes de moins de 20 ans et peut se substituer au 

complément de l’allocation d’éducation de l’enfant 

handicapé (AEEH). 
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PSD (prestation spécifique dépendance) : créée en 

1997, cette aide sociale est destinée à prendre en 

charge les dépenses liées à la dépendance des per-

sonnes âgées à partir de 60 ans et évaluées en 

GIR 1 à 3. Elle est remplacée par l’allocation person-

nalisée d’autonomie (APA) depuis le 1er janvier 

2002. 

 

R 

Résidence autonomie : ensemble de logements 

pour les personnes âgées associé à des services 

collectifs. Elle était dénommée « logement-foyer » 

jusqu’à la loi d’adaptation de la société au vieillisse-

ment du 28 décembre 2015. 

 

RSA (revenu de solidarité active) : allocation visant 

à garantir un revenu minimum de ressources aux 

bénéficiaires, mais aussi dispositif d’accompagne-

ment social et professionnel pour faciliter l’accès à 

l’emploi ou consolider les capacités professionnelles 

de ceux qui sont sans activité, ou qui ne tirent de 

leur activité que des ressources limitées. Le RSA, dit 

« socle », financé par les départements, est un re-

venu minimum qui s’adresse aux personnes dont 

l’ensemble des ressources est inférieur à un mon-

tant forfaitaire révisé chaque année et dépendant de 

la composition du ménage. Le RSA socle peut être 

majoré pour les personnes élevant seules de jeunes 

enfants. Jusqu’en 2015, le RSA « activité », financé 

par l’État, s’adressait aux foyers ayant des revenus 

compris entre le montant forfaitaire et un revenu ga-

ranti. Depuis le 1er janvier 2016, le RSA activité a fu-

sionné avec la prime pour l’emploi pour devenir la 

prime d’activité. 

 

S 

Samsah (service d’accompagnement médico-social 

pour adultes handicapés) : poursuit le même objectif 

que le service d’accompagnement à la vie sociale 

(SAVS) et offre, en plus de ces prestations, une 

coordination des soins et un accompagnement mé-

dical et paramédical. Il est financé par le départe-

ment et l’Assurance maladie. 

 

SAVS (service d’accompagnement à la vie sociale) : 

son objectif principal est d’assurer le maintien des 

personnes handicapées en milieu ordinaire, par un 

soutien à la restauration des liens sociaux (fami-

liaux, scolaires, professionnels, etc.) et en favorisant 

l’accès aux services offerts par la collectivité. Il est 

financé par le département. 

 

Sessad (service d’éducation spéciale et de soins à 

domicile) : intervient au sein des différents lieux de 

vie de l’enfant (domicile, lieu d’accueil de la petite 

enfance, centre de loisirs). Il apporte un soutien édu-

catif et thérapeutique individualisé. 

 

U 

Ueros (unité d’évaluation, de réentraînement et 

d’orientation sociale et professionnelle) : structure 

proposant une évaluation des capacités des travail-

leurs handicapés ainsi qu’un accompagnement à 

l’élaboration d’un projet professionnel. 

 

UHR (unité d’hébergement renforcé) : implantée au 

sein d’un Ehpad, elle offre un hébergement adapté 

à des résidents souffrant de troubles sévères du 

comportement qui altèrent leur sécurité et leur qua-

lité de vie, ainsi que celle des autres résidents de 

l’Ehpad. 

 

USLD (unité de soins de longue durée) : structure 

d’hébergement et de soins dédiée à l’accueil des 

personnes les plus dépendantes. 

 

 




